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ELECTION au COMITE TECHNIQUE PARITAIRE 

(C.T.P.) 
de l’Université de Nice-Sophia Antipolis 

 

Scrutin du Lundi 9 Novembre 2009 
----------------- 

Profession de foi présentée par  
l’UNSA Education 

 
L'autonomie renforcée et la globalisation du budget risquent d'impacter considérablement  la 

politique des ressources humaines de notre établissement 

 Nous exigeons des moyens humains et financiers supplémentaires, l'arrêt de la casse des 
emplois statutaires, la fin de la précarisation des personnels et l'amélioration des régimes 
indemnitaires. 

Les compétences du Comité Technique Paritaire concernent  la politique des ressources 
humaines de l’ensemble des personnels (Enseignants, Chercheurs, BIATOSS, Contractuels) :
 Questions d'organisation et de fonctionnement des composantes, services, laboratoires… (Moyens en personnels 

et moyens budgétaires) 

 Évolution des effectifs et des qualifications, plan de formation, primes 

 Hygiène et sécurité, risques professionnels 

Première fédération des personnels de l’enseignement supérieur, voter pour l’UNSA 
Éducation c’est : 
 Refuser les dérives de la L.R.U. (loi Pécresse) et notamment la précarisation des personnels  

 La volonté de faire des CTP un lieu de négociation réelle et concrète pour l’ensemble des personnels 

 Utiliser la force d'une organisation représentative, réformiste et revendicative à tous les niveaux                                   
(CPE, CAPA, CAPN, CNESER)     

Nos élus seront vigilants et revendiqueront pour l'ensemble des personnels : 
 Des moyens financiers pour l'amélioration des régimes indemnitaires, une gestion des personnels transparente 

notamment pour la répartition des primes  

 La disponibilité de nombreuses formations qualifiantes ainsi que des perspectives professionnelles pour tous 

 La garantie du respect de règles claires et équitables concernant le recrutement et la gestion des personnels 
contractuels (renouvellement, « carrière », CDI…) 

 L’amélioration de nos conditions de travail (lutter contre le mal être au travail, permettre au Comité Hygiène et 
Sécurité (CHS) de jouer pleinement son rôle…) 

 La défense du dialogue social et la participation des personnels au fonctionnement de l'établissement 

 Attention : Liste électorale unique pour l’ensemble des personnels de l’Etablissement 
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Votez pour une Fédération indépendante et responsable 
 

 Attention ! Ceci n’est pas un bulletin de vote 


	 Nous exigeons des moyens humains et financiers supplémentaires, l'arrêt de la casse des emplois statutaires, la fin de la précarisation des personnels et l'amélioration des régimes indemnitaires.
	Les compétences du Comité Technique Paritaire concernent  la politique des ressources humaines de l’ensemble des personnels (Enseignants, Chercheurs, BIATOSS, Contractuels) :
	 Questions d'organisation et de fonctionnement des composantes, services, laboratoires… (Moyens en personnels et moyens budgétaires)
	 Évolution des effectifs et des qualifications, plan de formation, primes
	 Hygiène et sécurité, risques professionnels

	Première fédération des personnels de l’enseignement supérieur, voter pour l’UNSA Éducation c’est :
	 Refuser les dérives de la L.R.U. (loi Pécresse) et notamment la précarisation des personnels 
	 La volonté de faire des CTP un lieu de négociation réelle et concrète pour l’ensemble des personnels
	 Utiliser la force d'une organisation représentative, réformiste et revendicative à tous les niveaux                                                   (CPE, CAPA, CAPN, CNESER)    
	 Des moyens financiers pour l'amélioration des régimes indemnitaires, une gestion des personnels transparente notamment pour la répartition des primes 
	 La disponibilité de nombreuses formations qualifiantes ainsi que des perspectives professionnelles pour tous
	 La garantie du respect de règles claires et équitables concernant le recrutement et la gestion des personnels contractuels (renouvellement, « carrière », CDI…)
	 L’amélioration de nos conditions de travail (lutter contre le mal être au travail, permettre au Comité Hygiène et Sécurité (CHS) de jouer pleinement son rôle…)
	 La défense du dialogue social et la participation des personnels au fonctionnement de l'établissement
	 Attention : Liste électorale unique pour l’ensemble des personnels de l’Etablissement 
	Lundi 9 Novembre 2009



